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(54) Réflecteur pour appareils d’éclairage, en particulier d’éclairage public.

(57) L’invention concerne un réflecteur pour appareil
d’éclairage, constitué d’un corps en aluminium embouti
muni d’un orifice d’accès à la lampe et de moyens per-
mettant l’obturation essentiellement étanche dudit orifi-
ce, dans lequel le corps de réflecteur en aluminium em-

bouti comprend une partie emboutie entourant ledit ori-
fice d’accès et comprenant des moyens emboutis, faisant
partie intégrante dudit corps de réflecteur, destinés au
positionnement et au verrouillage d’un obturateur dudit
orifice.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un réflecteur
destiné à des appareils d’éclairage, notamment des ap-
pareils d’éclairage public munis de lampes d’une puis-
sance de l’ordre de 250 Watts.
[0002] Ce genre de réflecteurs est souvent disposé
d’une façon bien protégé dans l’appareil d’éclairage, de
manière à définir une enceinte essentiellement étanche
comprenant la surface réfléchissante du réflecteur et la
lampe.
[0003] Ces réflecteurs sont dès lors souvent munis
d’un orifice d’accès à la lampe et de moyens permettant
l’obturation essentiellement étanche de cet orifice.
[0004] De tels types de réflecteurs sont bien connus
en soi et sont généralement réalisés en aluminium, par
emboutissage, ou en matière plastique, par injection et
application d’un couche réfléchissante.
[0005] Les réflecteurs en matière plastique ont l’avan-
tage de pouvoir être injecté en une seule opération, avec
l’orifice d’accès à la lampe et les moyens permettant le
positionnement étanche d’un obturateur ou bouchon (par
vissage ou par fixation à baïonnettes) ; on connaît ainsi,
notamment, des réflecteurs munis de manchons réalisés
lors de l’injection de la matière plastique.
[0006] L’aluminium embouti présente l’avantage d’une
qualité supérieure en ce qui concerne les propriétés et
la longévité, mais implique un procédé de fabrication plus
complexe, notamment en ce qui concerne les pièces
ajoutées, nécessaires à la finition de l’orifice d’accès à
la lampe et au positionnement étanche d’un obturateur
pour cet orifice ; de telles pièces ajoutées sont par exem-
ple un manchon entourant l’orifice (manchon obturateur
ou manchon + obturateur) ainsi que les moyens de ser-
tissage d’un tel manchon sur le réflecteur.
[0007] L’objectif de la présente invention est la réali-
sation de réflecteurs en aluminium embouti, tout en ré-
duisant la difficulté de fabrication aussi bien que la com-
plexité et le coût du produit.
[0008] L’invention propose à cet effet un réflecteur
pour appareil d’éclairage, constitué d’un corps en alumi-
nium embouti muni d’un orifice d’accès à la lampe et de
moyens permettant l’obturation essentiellement étanche
dudit orifice, dans lequel le corps de réflecteur en alumi-
nium embouti comprend une partie emboutie entourant
ledit orifice d’accès et comprenant des moyens emboutis,
faisant partie intégrante dudit corps de réflecteur, desti-
nés au positionnement et au verrouillage d’un obturateur
dudit orifice.
[0009] Selon des modes de réalisation préférés de l’in-
vention, le corps de réflecteur en aluminium embouti peut
plus particulièrement comprendre une partie emboutie
en forme de manchon entourant ledit orifice d’accès, et
les moyens emboutis destinés au positionnement et au
verrouillage d’un obturateur dudit orifice peuvent plus
particulièrement faire de partie intégrante de ladite partie
emboutie en forme de manchon.
[0010] Selon une caractéristique supplémentaire de

l’invention, les moyens emboutis destinés au positionne-
ment et au verrouillage de l’obturateur sont de préférence
réalisés de manière à permettre un verrouillage étanche
selon des critères "IP 66", sans utilisation de pièces sup-
plémentaires de sertissage de l’obturateur.
[0011] II est précisé dans ce contexte que, de manière
conventionnelle, dans le domaine de l’éclairage public
notamment, une étanchéité "IP 66" correspond à une
étanchéité totale à la poussière et une étanchéité totale
aux corps liquides.
[0012] Un tel verrouillage étanche "IP 66" peur notam-
ment être obtenu par des fermetures à vissage ou à
baïonnette (à quart de tour), avec joints appropriés, tels
qu’obtenus, notamment, par les systèmes de type "Seal
Safe" commercialisé par la société.
[0013] L’invention concerne également, de manière
spécifique, un procédé de fabrication de réflecteurs pour
appareils d’éclairage constitué d’un corps en aluminium,
impliquant l’emboutissage d’une pièce d’aluminium en
trois passages d’emboutissage, à savoir un passage réa-
lisant la forme générale du réflecteur, un passage réali-
sant l’orifice d’accès à la lampe et éventuellement le man-
chon l’entourant et un passage réalisant les moyens des-
tinés au positionnement et au verrouillage d’un obtura-
teur pour l’orifice.

Revendications

1. Réflecteur pour un appareil d’éclairage, constitué
d’un corps en aluminium embouti muni d’un orifice
d’accès à la lampe et de moyens permettant l’obtu-
ration essentiellement étanche dudit orifice, carac-
térisé en ce que le corps de réflecteur en aluminium
embouti comprend une partie emboutie entourant
ledit orifice d’accès et comprenant des moyens em-
boutis, faisant partie intégrante dudit corps de réflec-
teur, destinés au positionnement et au verrouillage
d’un obturateur dudit orifice.

2. Réflecteur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le corps de réflecteur en aluminium embouti
comprend une partie emboutie en forme de man-
chon entourant ledit orifice d’accès, et que les
moyens emboutis destinés au positionnement et au
verrouillage d’un obturateur dudit orifice font partie
intégrante de ladite partie emboutie en forme de
manchon.

3. Réflecteur selon l’une ou l’autre des revendications
1 et 2, caractérisé en ce que lesdits moyens em-
boutis destinés au positionnement et au verrouillage
d’un obturateur permettent un verrouillage étanche
selon des critères "IP 66", sans utilisation de pièces
supplémentaires de sertissage de l’obturateur.

4. Procédé de fabrication de réflecteurs pour appareils
d’éclairage constitué d’un corps en aluminium, ca-
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ractérisé en ce qu’il implique l’emboutissage d’une
pièce d’aluminium en trois passages d’emboutissa-
ge.
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